


2 Fiche 2 - enseignant: L’eau dans le monde

3 / L’eau dans le monde
  Selon les estimations de l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS), plus de 884 millions de personnes n’ont pas accès à 
l’eau potable et 2,6 milliards de personnes n’ont pas d’endroit 
approprié pour se laver et satisfaire leurs besoins naturels. Plus de 
80 % de toutes les maladies et 60 % des décès enregistrés dans 
le monde sont causés par l’absorption d’eau contaminée. Environ 
1,5 millions d’enfants de moins de 5 ans meurent chaque année 
faute d’accès à une eau saine ou par manque d’hygiène. L’accès à 
l’eau potable est un droit fondamental pour tous, mais l’eau douce, 
dont nous avons un besoin vital, est répartie inégalement sur terre. 
Plus d’information sur le site de l’OMS: www.who.int
 

Légende des 0-250 mm climat aride ou semi-aride
précipitations / 250-500 mm
m2 / an  500-1000 mm climat tempéré
  1000 à 3000 mm climat tropical humide

  Le pôle Nord et le pôle Sud ‘regorgent’ d’eau 
sous forme de glace, tandis que l’eau reste 
introuvable dans les déserts. Quelque 16 % du 
volume total d’eau douce de la planète se trouve 
en Amazonie, où vivent à peine 160 millions de 
personnes. Les populations regroupées d’Afrique 
du Nord et du Proche-Orient sont deux fois plus 
nombreuses, mais ont seulement accès à 2 % 
des réserves d’eau douce de la planète. Selon 
les experts, les besoins fondamentaux en eau 
sont de 50 litres par personne et par jour.  
 
  D’après une étude de l’Institut International 
de Gestion des Ressources en Eau (IWMI), la 
pénurie d’eau semble être un des facteurs les 
plus déstabilisants pour les pays où différents 
secteurs rivalisent pour utiliser les rares 
ressources en eau. La Tchéquie et la Slovaquie 
ont ainsi saisi la Cour Internationale de Justice 
concernant l’eau du Danube. Les Pays-Bas et 
la Belgique ont été en désaccord sur la qualité de l’eau de la Meuse. Les Pays-Bas reprochaient à la Belgique sa 
gestion de l’eau de la Meuse. Les relations entre le Botswana et la Namibie se sont détériorées lorsque la Namibie 
a manifesté son intention de construire un pipeline pour acheminer l’eau du fleuve Okavango (qui traverse les deux 
pays) vers l’Est de son territoire. La situation la plus explosive s’observe au Proche-Orient. Israël utilise la majeure 
partie des eaux du Jourdain, alors que la Jordanie en dépend pour son approvisionnement en eau. La Syrie, l’Irak 
et la Turquie ont des différends à propos de la construction de barrages sur l’Euphrate par la Turquie. Ce genre de 
conflits ne peut que se multiplier à l’avenir. Plus d’information sur le site www.iwmi.cgiar.org

Même des pays riches comme la Belgique peuvent connaître des problèmes d’approvisionnement en eau. Les 
causes principales de ces problèmes sont alors la surexploitation et la pollution. En Belgique, il tombe environ 
780 mm de précipitations par m2 et par an en moyenne (d’après les données de l’Institut Royal Météorologique 
de Belgique, www.meteo.be). Mais les eaux de surface et la nappe phréatique de Wallonie (surtout au sud du 
sillon Sambre et Meuse) sont de meilleure qualité qu’en Flandre. Ainsi, l’eau wallonne doit être répartie entre les 
différentes régions du pays.

  A l’échelon de l’Union européenne, 20 % des eaux de surface sont sérieusement menacés de pollution.  
Quelque 65 % de l’eau potable d’Europe sont pompés dans la nappe phréatique, mais 60 % des villes euro-
péennes épuisent leurs sources d’eau souterraines. Vu la pression croissante sur nos ressources en eau,  
il est crucial de créer des instruments légaux efficaces afin de les préserver pour les générations futures. 
L’Europe s’est déjà dotée d’un tel instrument légal. Il s’agit de la ‘Directive Cadre sur l’Eau’, qui préconise  
une gestion durable de l’eau, ainsi que des ‘prix de l’eau’ abordables pour tous. 
Le problème de ‘l’eau abordable’ pose un défi croissant pour l’avenir tant des pays pauvres que des pays  
aisés. Dans plusieurs parties du monde, le secteur de l’eau potable a été privatisé ces dix dernières années.  
En Afrique du Sud, par exemple, de nombreuses communes recourent à une ‘carte d’eau’ (sorte de carte  
de téléphone) pour gérer le fonctionnement d’une pompe commune. Lorsque la carte est épuisée, l’accès  
à l’eau est également coupé.  

Plus d’information dans les publications éditées par la Commission Européenne: 
- “L’eau c’est la vie”: http://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/pdf/waterislife_fr.pdf 
- “Tirez-en parti!”: http://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/pdf/tapintoit_fr.pdf
- “L’eau une ressource pour la vie”: http://ec.europa.eu/environment/water/pdf/wfd_brochure_fr.pdf

La fiche 2 permet aux élèves de comprendre et respecter la valeur de l’eau potable dans le monde.


